
Peut-on verser une prime exceptionnelle à un mandataire social ?

Réponse courte

Une société luxembourgeoise peut verser une prime exceptionnelle à un mandataire social sous réserve du respect

des dispositions statutaires et de la validation par l'organe compétent. Cette rémunération exceptionnelle doit être

justifiée par des circonstances particulières et respecter le principe de proportionnalité.

Définition

La prime exceptionnelle constitue un élément de rémunération ponctuel et non récurrent, distinct du salaire fixe et

des avantages réguliers. Pour un mandataire social, elle s'inscrit dans le cadre de son mandat social tel que défini

par la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales.

Conditions d’exercice

L'attribution requiert le respect cumulatif des conditions suivantes :

Une autorisation statutaire explicite ou une décision de l'organe compétent

Une justification objective liée à des performances ou événements exceptionnels

Une proportionnalité avec la situation financière de la société

Une validation formelle par le conseil d'administration ou l'assemblée générale selon les statuts

Une documentation complète des motifs d'attribution

Une conformité avec la politique de rémunération si elle existe

Modalités pratiques

La mise en œuvre nécessite :

Une délibération formelle de l'organe compétent

Un procès-verbal détaillant les motifs et le montant

Une convention écrite précisant les conditions d'attribution

Une déclaration aux autorités fiscales selon l'article L.115-1 du Code du travail

Un enregistrement comptable conforme aux normes luxembourgeoises
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Pratiques et recommandations

Il est conseillé de :

Établir des critères objectifs d'attribution préalables

Consulter le comité de rémunération si existant

Documenter l'intérêt social de la prime

Prévoir des clauses de restitution en cas d'irrégularités

Assurer la transparence du processus décisionnel

Vérifier la conformité avec les conventions collectives applicables

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Art. L.222-1 relatif aux rémunérations

Art. L.415-2 sur l'information des représentants du personnel

Loi modifiée du 10 août 1915 :

Art. 57 sur la rémunération des administrateurs

Art. 60bis-2 sur la responsabilité des dirigeants

Art. 67 sur les pouvoirs de l'assemblée générale

Loi du 23 juillet 2016 concernant la publication d'informations non financières :

Art. 5 sur la transparence des rémunérations

L'attribution d'une prime exceptionnelle doit s'inscrire dans une politique de rémunération transparente et équitable. Une

documentation rigoureuse et une validation juridique préalable sont essentielles pour prévenir tout risque de contestation.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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